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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN I 

Conformément à l'article 21. du règlement intérieur provisoire dl1 Conseil de 

sécurit8, le Secrétaire général phsente l'exposé qui suit sur les questions dont 

le Conseil de sécurité est saisi et sur le point où en était leur examen à la 

date du 22 mars 1969, 

1. Question iranienne (voir S/7382). 

2. Accords spéciaux ~&VUS à l'article 43 et organisation des forces armées 

à mettre à la disposition du Conseil de sécurité (voir S/7382). 

3. RBglement intérieur du Conseil de sécurïté (voir S/T382 et S/Bg81). 

4, Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir ~/7382). 

5. Règlementation et réduction générale des armements et renseignements sur les 

forces armées des Nations Unies (voir S/7382). 

6. Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/7382). 

7.. Question égyptienne (voir S/7382). 

8, Question indonésienne (voir S/7382). 

9. Proccidure de vote au Conseil de sécurite (voir S/7382). 

10. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 

établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1.949 par le Conseil 

de s&u.rité (voir S/7382). 

11, Demandes d'admission (voir S/7382, S/7564, ~/8301, S/8555, s/8615 et S/8896) * 

12, Question de la Palestine (voir S/7382, S/7441, S/7452, S/7564, S/7570, 

S/7596 et S/7'600). 
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13. Question Inde-Pakistan (voir ~/7382), 

14. Question tchécoslovaque (voir ~/7382). 

15. Question du territoire libre de Trieste (voir ~/7382). 

16. Question d'HaXderabad (voir S/7382). 

17. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948, 

par les Gouvernements de la République franqaise, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis d'Am&ique (voir ~/7382). 
18. Contr6le international de l'énergie atomique (voir ~/7382). 

19. Plainte pour invasion armée de l'L"le de TaYwan (Formose) (voir ~/7382). 

20. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir ~/7382). 

21. Plainte contre le Gouvernement iranien pour. non-observation des mesures 

conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans l'affaire 

de L'Anglo-Iranian Oil Ccmpany (voir ~/7382). ------- -A 

22. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève 

de 1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne et à ratifier ledit 

protocole (voir ~/7382). 

23. Demande d'enq&te au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne 

(voir ~/7382). 
24. Lettre, en. date du 29 mai 1954, adressde au Prés;ident du Conseil de sécurité 

par le représentant par intérim de la Thaflande auprès de l'Organisation des 

Nations' Unies' (voir S/7382). 

25. Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir ~/7382). 

26. Lettre, en date du 8 septembre X954, adressée 'au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique (vcir ~/7382). 

27. Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président- du Conseil de sécurité 

par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question dlhostilit&s 

dans la région de certaines tiles situkes au large de la Chine continentale. 

Lettre, en date du 30 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de sécuri-bé 

par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 

/ CI. 
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concernant la question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis df&&rique 

contre la République populaire de Chine dans la r6gion de Taiwan et d'autres 

$Ies chinoises (voir S/7382). 

28. Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant fin 

au système de gestion internationale du canal de Suez, système confirme et 

complété par la Convention du canal de Suez en 1888 (voir s/7382). 

29, 

30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35 l 

36. 

Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

Prises contre l'Egypte et qui mettent. en danger Sa paix et la sécurité inter- 
nationales, et Sont de graves violations à la Charte des Nations Unies 

(voir S/7382). 

La situation en Hongrie (voir, s/7382). 

Aide militaire apportée par le Gouvcrncmcnt égyptien aux rebelles en Algérie 

(voir s/7382). 

Lettre, en date du 30 octobre 1956,‘ adressée au Président du C!onseil de skcurité 

par le représentant de l'Egypte (voir S/7382). 

Lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Président du Conseil de sdcurité 

par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la "plainte de la 

Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle à 

Sakiet-Sidi-Youssaf, le 8 février 1958” (voir ~/7382) . 

Lettre, en date du 14 février 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent de la France, concernant la "situation résultant 

de l'aide apportée par la Tunisie à des rebelles, permettant à ceux-ci de mener 

à partir du territoire tunisien des opérations dirigdes contre l'int8grité du 

territoire franqais et la sécurité ,des personnes et des biens des ressortissants 

franqais' (voir ~/7382) . 

Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le 

reprksentant du Soudan (voir ~/7382) + > 
Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une lettre en date du 

33 avril 1958 au Président du Conseil de sécurité et intitulée : "Adoption de 

mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des Etats-Unis 

dIA&rique'armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogène dans la direction 

,des frontières de l'Union soviétique" (voir S/T%~)* 

/ . . . 
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370 

38. 

39* 

4c. 

41. 

42, 

43. 

44. 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au 'Rnésident du Conseil de s&urite 

par le représentant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tunisie au 

sujet d'actes d'agression arme, commis contre elle depuis le 19 mai 1358 par 

les forces militaires françaises stationnées sur son territoire et en Algérie" 

(voir S/7382). 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de S&urit6 

par le représentant de la France et concernant : a) "La plainte formulée par 

la France contre la Tunisie le 14 février 1958" (vcir point 34 ci-dessus); et 

b) "La situation créee par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus vivendi 

qui s'était établi, depuis le mcis de février 1958, sur le stationnement des 

troupes fran$aises en certains points du territcirc twIsJ.en" (voir S/7382). 

Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre des affaires 

étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959 par 

une note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies 

(voir 5/'@2). 
Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Frésident du Conseil de sécurité 

par les représentants de l'Afghanistan, de L'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana, 

de la Guinée, de l'Inde, de llIndonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 

la Jordanie, du Laos,; du Liban, du Libéria, de la Libye, du paroc, du Népal, 

du Fakistw, des Fhilippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 

Thallande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir ~/7382). 
Câblagramme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 

étrangères de l'Union des Républiques socialistes soviétiques au Frésident 

du Conseil de sécurité {voir ~/7382). 
Lettre, en date du 23 mai 1.960, adressée au Frésident du Conseil de s6curité 

par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la 

Tunisie (voir SJ 7382). 

Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Frésident du Conseil de 

sécurité par le Sec&taire général des Nations Unies (voir ~/7382). 
Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressée au Frésident du Conseil de 

securité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7382). 
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45* Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de " 

securité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7382). 

46. Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au Président du Conseil de . 

sécurité par le représentant du Liberia (voir s/7382). 

47- Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par les représentants de L'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 

COngO (Léopoldville), de la Côte d'ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de la 

Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 

de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 

du Laos, du Liban, du Liberia, de la Libye, de Madasgascar, du Mali, du Maroc, 

du Népal, du Nigéria, du Fakis-tan, des Philippines, de la République arabe unie, 

de la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, du 

Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yemen et de la Yougoslavie (voir S/7382). 

48. Plainte du Koweit ccncernant la situation créée par.l'Irak, qui menace l'indé- 

pendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la sécurité fnter- 

nationales. Plainte du Gouvernement de la République d'Irak concernant la 

situation créée par la menace que les forces armées du Royaume-Uni font peser 

sur l'indépendance et.la sécurité de l'Irak, situation qui semble devoir 

menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales (voir s/7j82). 

49. Télégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Président du Conseil de 

sécurité par le Secrétaire d'Etat aux affaires etrangères de la République 

tunisienne. Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Tunisie (voir S/7382). 

509 Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Frésident du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de Cuba (voir ~/7382). 

51. Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 18 décembre 1961, par 

le représéntant permanent au Portugal (voir S/;'382). 

52. Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique; lettre, en 

date du 22 octobre 1962, adressée au Frésident du Conseil ae sécurité par le 

représentant permanent de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962, adressée 

au Président du Conseil de sécurité par le représentant permanent adjoint de 

l'Union des Républiques socialistes sovif‘tiques (voir ~/7382). 
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53. Plaintes du %négal concernant des violations de son espace aerien et de son 

territoire (voir ~/7382). 

54. Telégramme, en date du /i mal 1963, adressé au Frésident du Conseil de sécurité 

par le Ministre des affaires étrangères de la République d'Halti (voir ~/7382). 

55s Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurite sur les faits nouveaux 

relatifs au Yémen (voir ~/7382). 

56. Question concernant la situation dans les territoires sous administration 

portugaise : lettre datée du 11 juillet 1963 adressée au Frésident du Conseil 

de sécurité par les représentants de 32 Etats Membres (voir ~/73823. 

57. La question du conflit racial en Afrique du Sud. provoqué par la politique 

d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine : lettre adressée 

au Fresident du Conseil de sécurité, le 11 jui$let 1963, par les représentants 

de 32 Etats Membres (voir ~/7382). 

58. Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres datées des 

2 et 30 août 1963 adressées au Président du Conseil de sécurité au nom des 

représentants de 32 Etats Membres (voir ~/7382, x/7628, ~/7644, s/8502, 

s/8555, s/8564 et s/PGie). 

53. Lettre datée du 26 décembre 1963, adressée au Frésident du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent de Chypre (voir ~/7382, ~/7644, $/80x4, ~/8269, 

~/8313, ~/8502, s/E652 et ~/8933). 

60. Lettre adressée au Résident du Conseil de sécurité, le 10 janvier ~964, par 

le représentant permanent du Fanama (voir x/7382). 

61. Lettre adressée au Frésident du Conseil de sécurité le ler avril 1964 par le 

représentant permanent adjoint, chargé d'affaires a.i., du Yémen 

(voir ~/7382,). 

62. Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 

Cambodge (voir ~/7382). 

63a Lettre adressée au Frésident du Conseil de sécurité, le 4 août 1964, par le 

représentant permanent des Etats-Unis (voir ~/7382). 

64. Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, par 

le représentant permanent de la Malaisie (voir ~/7382). 

65. Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Frésident du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
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8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de séc,urité ,par le repré- 

sentant permanent de la Grèce (voir X/7382). 

66. Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir S/7382) I 

67. Lettre, en date du ler décembre 1954, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par les représentants de l’Afghanistan, de l’Algérie, du Burundi, 

du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l’Ethiopie, du Ghana, 

de la Guinée, de l*Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, 

de l’Ouganda, de la République arabe unie, de la République centrafricaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

(voir S/7382). 

68. Lettre, en date du 9 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Réptiglique démocratique du Congo 

( voir S/7382) . 

69. Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent de l’Union Les Républiques socialistes 

soviétiques (voix s/7382). 

70s Lettre datée du 31 janvier 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique (voir S/7382). 

71. Lettre datée du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité par 

le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir S/7@2, S/7458 et 

S/7468). 

72. Plaint?s de la République démocratique du Congo (voir S/752$ S/7537, S/7564, 

~/8048, S/3066 (points 72 et 74) 9 X/8242 et S/8252). 

73* La situation au Moyen-Orient (S/7913, x/7923, X/7976, S/~OC~, ~/8043, ~13066 

(points 73 à 76 et 78-79), S/8215, X/8240, 5/8252, x/8269, X/8502, S/8525p 

s/8534, S/8564, S/B5%4, ~'8595, x/8747> s/88c77, s/3815, x/3823, S/8836, 

X/8835, S/O896 eh X/8960). 

La situation en Namibie (voir S/8367, S/8424, S/L428, S/843, S/8450 et S/%k%). Y’ 74. . 
Dans une lettre datée du 14 mars 1969 (S/9090 et Add.l-3) , les représentants 

de L’Afghanistan, de l’Alg&ie,. du Burundi, du Cameroun, de Ceylan, du 

; Congo (Brazzaville) , du Congo (Republique d&.ocratique du), de Chypre, de la 

è / a . . # 

‘: ; _‘I 
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C!&e d'ivoire, de l'Ethiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Guinée 

équatoriale, de l'Inde, de L'Indonésie, du Libéria, de la Libye, de 

Madagascar, du Mali, du Maroc, de Maurice, de la Mauritanie, de Xocgolie, 

du @pal, du Niger, du Nigéria, de l'Cugande, du Pakistan, des Philippines, 

de la République arabe unie, de la République-Unie de Tanzanie, du Ruanda, 

du Sénégal, de la Sierra Leone, de Singapour, de la Somalie, du Soudan, de 

Syrie, du Togo, de la Tunisie, de la Turquie, du Yémen du Sud, de la 

Yougoslavie et de la Zambie ont demandé au Président de convoquer d'urgence 

le Conseil de sécurité pour examiner la situation en Namibie qui es?, en train 

de s'aggraver. 

A sa 1464ème séance, le 20 mars 1969, le Conseil a inscrit la question 

à Son ordre du jour, sous ce titre, sans opposition et il a invité le 

représentant de la République arabe unie et le Président du Conseil des Nations 

Unies pour la Namibie, sur sa demande, à prendre part à la discussion sans 

droit de vote. 

A la même séance, le repr&Sentant de la Zambie a présenté un projet de 

r&olution des six puissances (S/glOO), à savoir la Colombie, le Népal, le 

Pakistan, le Paraguay, le Sénégal et la Zambie. Les paragraphes du dispo- 

sitif de ce projet tendaient à ce que le Conseil de sécurité 1) reconnaisse 

que l'Assemblée générale des Nations Unies a mis fin au Mandat de l'Afrique 

du Sud Sur la Namibie et a assumé la responsabilité directe du territoire 

jusqu'à son indépendance; 2) considère que la présence continue de l'Afrique 

du Sud en Namibie est illégale et contraire aux principes de J-a Charte et 

aux décisions antérieures de l'organisation des Nations Unies et porte 

prêjudice aux intér&s de la population du territoire et à ceux de la 

communauté internationale; 3) demande au Gouvernement sud-africain de retirer 

immédiatement son administration du territoire; 4) déclare que les actes du 

Gouvernement sud-africain visant à d&xruire l'unité nationale et l'intégritb 

territoriale de la Namibie par la création de Bantouskans sont contyaires 

aux dispositions de la Charte des Nations Unies; 5) déclare que le Gouver- 

nement sud-africain n'a aucun droit de promulguer le "Projet de loi relatif 

/ . . . 
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aux affaires du Su&Ouest africain", car une telle promulgation constituerait 

une violation des resolutions pertinentes de l'Assemblée g&&ralej 6) condamne 
le refus de l'Afrique du Sud de se conformer aux r&olu.tions 21-45 (XXI), 

2248 (S-V>, 2324 (XXII)) 2325 (~XII), 2372 (XXII) et 2403 (XXIII) de 
L'Assemblbe gdnérale et aux résolutions 243 (1968) et 246 (1968) du Conseil de 

SeCurité; 7) invite tous les Etats 8. user de leur influence pour amener le 

Gouvernement sud-africain à se conformer aux dispositions de la prksente 

resolution; 8) decide que si le Gouvernement sud-africain ne se conforme pas 
aux dispositions de la présente resolution, le Conseil de sécurité se réunira 

immddiatement pour déterminer les dispositions ou mesures nécessaires, confor- 

mémw& aux dispositi,ons psrtinenhs de la Charte dw 1Jr:tions Unies; 9) prie le 
S@crétaire g&-&ral de suivre de près ;Lrapplication de la présente r&olution 

et de rendre compte aussitct que possible au Conseil de s&urité; 10) décide 

de demeurer activement saisi de la quzotion. 

A la l465bme stbnce, egalement tenue le 20 mars, le Conseil de s&urite 

a poursuivi la discussion de la question et a adopte le projet de résolution 

des six puissances par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions (France et 

Royaume-Uni) en tant que réso3ution r&4 (1969). 

75. Lettre datée du 2j janvier 1968, adressde au Président du Cowil de sécurité 

par le repr&entant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir S/8367). 

76, Lettre datbe du 21 mai l.968, adressée au President du Conseil de E-écurit& par 

le repr&entant permanent a.i, dtHa:ti (voir s/E612) + 

774 Lettre dat8e du 12 juin 1968, adressee au Prcisident du Conseil de sécurité 

par les repr8sentants permanents des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d"Irlande du Nord et de llUnion des Républiques 

socialistes saviEtiques (voir S/8652), 

78, Lettre dat& du 21 août 1368, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par les représentants du Canada, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de 

la France, du Paraguay et du Royaume-Uni (voir S/8778) a 


